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CITOYENS REPRÉSENTANS,

Le Confeil des Cinq - Cenis , confidérant qu'il eft inf-
tant d'aflTurer la marche de la juftice , en faifant cefler tous
les doutes qui fe font élevés fur Texécucion de la loi du 4
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prairial dernier, relative aux délais pour rinftrnâiion & le

pourvoi en caflaeion contre les jugemens rendus en ma-
tière de prifes maritimes , tant par les tribunaux de com-
merce , les confuls à l'étranger, que les tribunaux civils de

département

,

Déclare qu'il y a urgence.

Article premier.
Tout jugement de tribunaux de commerce, & des confuls

de la République dans les pays étrangers , en matière de

prifes maritimes ^ fera fîgnifié dans les dix jours de fa

prononciation.

Paffe ce délai, le jugement fera regardé comme ûon
avenu.

IL

Tout appel d'un jugement de commerce & des confuîs à

rétranger , en matière de prifes maritimes , fera notifié

dans les dix jours de la fignificatîon du jugement , à peine

de déchéance.

II 1.

Sous la même peine , l'appelant d*un jugement du tribunal

5de commerce fera tenu, dans la décade fuivantejde dé-

pofer au greffe du tribunal d'appel une expédition ou» la

copie fignifiée du jugement, les pièces fur lefquelles la ju-

gement a été rendu , & les griefs.

Quant à Tappelant d'un jugement rendu par un conful à

l'étranger , il aura, pour faire ce dépôt , outre la décade, un

jour de plus par cinq myriamètres.

IV.

r Les juges du tribunal d'appel feront tenus de prononcer

dans la décade qui fuivra le dépôt des pièces dans leur

greffe.
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Le demandeur en caflacion , outre la décade , aura un

jour par cinq myriamècres pour faire parvenir au greffe du

tribunal , tant le jugement que la requête en caffation &
ce délai fera accordé pour toutes les affaires jugées, ou dont

les jugemens auront été fignifiés depuis la loi du 4 prairial

dernier , & fur lefquelles le tribunal de caflfation n aura point

encore prononcé.

V L

Les pièces de bord feront envoyées par le greffier de cha-

que tribunal civil au miniftre de la juftice, qui les tranfmettra

fur-le- champ au commiffaire du Direâoire exécutif près le

tribunal de caflation , &c le port de ces pièces entrera dans la

liquidation des frais & débourfés.

VIL
Le délai pour faire le dépôt des pièces au tribunal de

caffation en matière de prifes contre les jugemens des tri-

bunaux de rîle de Corfe fera de trois mois , à compter

de la fignification du jugement.

V I I L

Toutes les affaires dans lefquelles les jugemens rendus

auront été lignifiés depuis la loi du 4 prairial, feront fou-

mifes aux délais déterminés par cette loi. ^

I X.

Le jugement d'admiffion de la requête en caffation (cra

notifié dans le délai d une décade , plus un jour par cinq

myriamètres , à dater de la délivrance dù jugement , dont il

fera fait mention par le greffier fur lexpédiiion avant fa

fignature.

I



4

X.

La loi du 4 prairial dernier fera , au furplus , exécutée
dans fa forme & teneur , en tout ce qui ne fera pas con-
traire à la préfente.

XL
La préfente réfolution fera imprimée

; elle fera portée au
Confeil des Anciens par un meflager d état.

A PARIS, DE.LIMPRIMERIE NATIONALE.
Vendémiaire, an 7.


